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Préciser :
1- la date exacte de 

l’accident
2- l’heure exacte de 

survenance 
3 - l’endroit exact de la 

collision

3
Si il y a des blessés, cocher la 
case « OUI » et reportez-vous 
tout en bas du verso du constat 
pour renseigner les 
coordonnées des victimes, 
même si celles-ci ne se 
trouvaient pas dans votre 
véhicule au moment de la 
collision.A préciser si : troisième 

véhicule, mûr de 
clôtures, barrière etc…

Cocher la case qui correspond à
la situation au moment du choc

Le constat amiable doit être signé
par les deux conducteurs

1 2 4

5 6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

Indiquer les coordonnées exactes 
et complètes (nom, prénom, 
adresse, code-postal, ville) des 
témoins et préciser 
éventuellement s’ils sont 
passagers du véhicule A ou B.

Ces éléments sont 
indispensables pour 
l’instruction rapide et 
efficace de votre dossier. 
Vérifier que les 
renseignements donnés 
par la partie adverse sont 
exacts et lisibles.

Préciser par une flèche le 
point de choc initial

Indiquer les dégâts 
apparents que vous 
constatez sur le véhicule

Indiquer toutes remarques 
complémentaires : 
« projection du véhicule », 
« portière ouverte », 
« marchandises tombées 
du véhicule » etc…

Faites un croquis précis, 
matérialisant les chaussées, l’axe 
médian, la signalisation ainsi que 
le marquage au sol.

LE CONSTAT AMIABLE AUTOMOBILE


